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DÉCLARATION DE LA FINLANDE, DE L'ESTONIE ET DE LA LETTONIE sur la 

navigation hivernale dans le cadre du SEQE 

 

La Finlande, l'Estonie et la Lettonie approuvent l'extension du système d'échange de quotas 

d'émission au transport maritime. La Finlande, l'Estonie et la Lettonie soulignent que la directive 

doit garantir des conditions de concurrence équitables dans le transport maritime et ne pas 

discriminer les États membres en fonction de leur situation géographique. À cet égard, une question 

essentielle tout au long des négociations a été de veiller à ce que les charges supplémentaires 

causées par les conditions de glace soient dûment prises en compte dans l'échange de quotas 

d'émission. Cela devrait impliquer d'adapter l'obligation de restituer des quotas relevant du SEQE 

sur la base à la fois de la structure des navires de classe glace et de la navigation dans des conditions 

de glace. 

 

En particulier dans les régions où les conditions de glace durent le plus longtemps chaque année et 

pendant les hivers rudes, une part importante des charges causées par la navigation hivernale est due 

à la navigation dans des conditions de glace. 

 

Les conditions de glace dans les régions septentrionales de l'Union et la nécessité d'en tenir 

équitablement compte persisteront également dans les années et les décennies à venir. Par 

conséquent, nous soutenons qu'il ne suffit pas de prévoir des dispositions à cet égard dans la 

législation de l'Union de manière temporaire. Des navires de classe glace resteront nécessaires pour 

éviter les accidents provoquant des déversements d'hydrocarbures et de produits chimiques qui 

seraient particulièrement dévastateurs pour l'environnement marin de la mer Baltique, qui a été 

définie comme zone spéciale en vertu de différentes annexes MARPOL et désignée comme zone 

maritime particulièrement sensible. 

 

Par conséquent, la Finlande, l'Estonie et la Lettonie insistent fortement sur la nécessité de tenir 

compte de manière équitable, dans la directive, à la fois de la navigation dans des conditions de 

glace et des caractéristiques particulières des navires de classe glace. En outre, la Finlande, l'Estonie 

et la Lettonie soulignent la nécessité d'en tenir compte dans la directive même après 2030. 
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